
divate.melodie@gmail.com **COMPTE RENDU DE LA REUNION DU C.A du jeudi 20 avril 2023

PRESENTS : Cécile AIRIAU, Pascale BAUDRY, Ghislaine COLAS, Sylvie ENAUDEAU, 
Maryvonne GASNIER, Nelly LOUÂPRE, Joseph   MAINGUET, Zoé PILLON, Frédéric 
GIRAUDINEAU, Alain VIDEGRAIN

EXCUSES :   François PROST, Jacqueline PIVAULT, Pierre Yves COTTINEAU

POINT SUR LE CONCERT DES 50 ans :

Analyse sur le déroulement de la journée, afin d’y apporter d’éventuelles améliorations 
pour les concerts à venir.
L’arrivée des choristes et des bénévoles pour 8 H s’est bien passée. Cet horaire sera à 
maintenir pour la bonne organisation et la mise en œuvre des différentes tâches à 
accomplir. Cela permet d’accueillir la ou les chorales invitées dans de bonnes conditions.
Les répétitions se sont bien déroulées, car tous les groupes connaissaient bien leurs 
chants.  Timing un peu serré si un besoin de temps supplémentaire avait été nécessaire.

Cette année nous n’avons pas pu avoir de répétition générale. Celle-ci  néanmoins 
permet de bien préparer en amont le concert (chants et animations) sans stress. 
Espérons que l’on puisse à l’avenir bénéficier d’une répétition générale de préférence un 
lundi, ou un autre jour.

La réception des gâteaux, thermos et des bouilloires s’est bien passée.                             
Petit bémol, Noter les personnes qui empruntent des thermos de café à la fin de la 
journée, afin de pouvoir récupérer ceux-ci et les rendre à leur propriétaire.

L’accueil des chorales et le temps réservé à la brioche et à l’apéros, tout s’est bien 
passé.

L’installation des tables pour le repas, organisation efficace, suffisamment de personnes 
pour aider, de même pour le bar et pour le service du repas. Il faut conserver ce concept.

Pour le repas la question se pose pour la remise d’un ticket repas uniquement pour les 
personnes extérieures à la chorale (bénévoles et autres chorales).
 Pour Divate mélodie un listing nominatif suffira. 

Billetterie :  Afin de limiter le temps d’attente à l’entrée, les détenteurs de tickets réservés 
à l’avance, ne passeront plus par la caisse.(Quelques réclamations cette année sur ce 
temps d’attente).
Pour la vente des tickets par les choristes, il sera demandé de noter, sur un document 
dédier à cet effet, les numéros des tickets et les noms des bénéficiaires. Ceci pour 
faciliter la gestion des tickets.

Les chorales en attendant leur passage sur scène seront placées en fond de salle, pour 
ne pas laisser de places vides en milieu de salle et laisser ces places pour les 
spectateurs qui payent pour venir nous voir.
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La présentation et l’animation se sont bien déroulés, hormis un petit problème de micro, 
et l’absence de personne pour fermer le rideaux… Rien de grave …….

Il sera important de lister les tâches des bénévoles, pour que ceux qui sont affectés à 
l’animation, soient disponibles le temps de concert.
L’absence de répétition générale a sûrement contribué à ces petits disfonctionnements .
Merci à Zoé qui a assuré, malgré le stress que cela lui a causé.

Afin de satisfaire la demande de certains, une photo de la chorale en tenue sera prise un 
soir de répétition à l'extérieur de l'école de musique.

Les deux entractes étaient une bonne chose.
Nous avons bien vendu malgré un petit couac dû à une chorale qui jouait pendant 
l’entracte ce  qui a sûrement moins encouragé les spectateurs à bouger et de ce fait à 
moins consommer.

SITE INTERNET :

  Sylvie nous a présenté le nouveau site, belle présentation.
  Le CA a validé ce nouveau site. Rendez-vous bientôt pour son ouverture à tous

QUESTIONS DIVERSES         :  

Forum des associations samedi 24 juin à st Julien de Concelles au plan d’eau de 9h à 
13h.
S’il fait beau nous ferons une présentation de 3 ou 4 de nos chants.

Pour le pique-nique :
Il a lieu le 19 juin à Barbechat. Nous mangerons ensemble avec les conjoints qui voudront 
nous accompagner.
Il sera fait comme pour le dernier pique-nique, le montant du plateau repas sera laissé au 
libre choix de chaque convive. 
 

Il y a un nouveau règlement de l’affichage sur les espaces réservé par Divatte sur Loire 
Il vous est demander de le lire et de bien y faire attention.

L’association “ l’Ez-Arts de Loire “ nous a contacté.
Pour cette année il ne nous sera pas possible d’y assister, mais à voir pour l’année 
prochaine en fonction des dates proposées.

Prochaine réunion du conseil d’administration
à

18h 30  -  Le jeudi  1 juin  2023
salle 7, maison des associations

La Chapelle Basse Mer DIVATTE SUR LOIRE.
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